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Contexte de l’enquête

1. Besoin exprimé par la Commission Supérieure de la Population;

2. Poids croissant des personnes âgées dans la population marocaine;

3- Rôle des personnes âgées dans l’équilibre social et la stabilité psychologique au 
sein des ménages. 

Enquête et étude réalisée au titre des travaux de la Commission Supérieure de 

la Population (les jeunes, la femme, les Marocains résidant à l’étranger, la 

migration de retour, ...)

Pourquoi les personnes âgées ?
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Au Maroc entre 1960 et 2006:

- Baisse de la fécondité : de 7,2 à 2,4  enfants par femme ;

- Espérance de vie : de 47 ans à 72 ans.

D’où: Inversion de la pyramide des âges:

- Baisse de la proportion des jeunes (de moins de 15 ans): de 44,4% à

29,8%;

- -Augmentation de la proportion des personnes en âge d’activité (15- 59 

ans): de 48,4% à 62,2%

- La proportion des personnes âgées : de 7% à 8%;

Elle sera de 15% en 2030 

Le vieillissement de la population: conséquence de la transition démographique
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Évolution de l’effectif des personnes âgées
(en millier)
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Basée sur un échantillon représentatif de 3010 personnes âgées résidant 

dans 2500 ménages;

Réalisée entre juillet et septembre 2006 par des équipes travaillant en 

binôme (un enquêteur et une enquêtrice);

se proposant de mieux identifier le profil démographique et socio-
économique des personnes âgées. 

Présentation de l’enquête
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52,4% des personnes âgées vivent en milieu urbain,

L’âge médian des personnes âgées : 66,7ans 

-66,3 ans en milieu urbain 

-67,1 en milieu rural. 

Remarque: proportion de la population urbaine: 55%

-L’exode rural est surtout un exode des 

jeunes;

Répartition des personnes âgées par sexe

-52,2% de femmes

-47,8% sont des hommes;

Place des personnes âgées dans le paysage social 
marocain
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Répartition des personnes âgées par statut matrimonial

veuf (ve)s:

- 65,1% des femmes  

- 8,1% des hommes;

Marié (e)s:

– 90,0% des hommes

– 31,1% des femmes

Les femmes atteignent plus que les hommes 
l’âge de la vieillesse et vivent plus longtemps 
cet état.

Les hommes âgés se marient à des femmes plus 
jeunes et se remarient plus que les femmes. 
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83% des personnes âgées sont analphabètes dont:

-92% de ruraux

-94,5% de femmes

Remarque:

- Les personnes âgées avaient entre 10 ans et 17 ans à
l’avènement de l’indépendance

- 50% de ceux qui auront plus de 60 ans en 2030 sont 
aujourd’hui analphabètes 

- Les personnes âgées continueront –elles à peser sur les 
indicateurs de développement au Maroc?

Alphabétisme
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Au Maroc, les personnes âgées subissent la double menace des 
maladies de la vieillesse et les maladies infectieuses non encore 
éradiquées, comme dans les pays développés. 

58,9% ont déclaré avoir au moins une maladie chronique aigue, 66,6% des 

femmes et 53,3% des hommes;

30,7% sont incapables d’effectuer des taches de la vie quotidiennes;

86,7% des personnes âgées n’ont aucune couverture médicale, 77,6%  
dans l’urbain et 96,8% dans le rural;

62,8% des femmes et 55,1% des hommes malades n’accèdent pas aux 
soins de santé par manque de moyens matériels

Cependant, le taux de pauvreté des personnes âgées est inférieur à la 

moyenne nationale: 6,5% contre 8,9% ;

Santé
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• 16,1% des personnes âgées ont une retraite,

• 31,1% des personnes âgées participent à la vie active, 

- Beaucoup plus en milieu rural (41,4%) qu’en milieu urbain (21,1%) et 
plus parmi les hommes (35,0%) que les femmes (20,6%);

- La majorité des personnes âgées actives (82,0%) travaillent à leur 
propre compte, 71,1% en tant qu’indépendants et 10,9% comme 
employeurs;.

Insertion des personnes âgées dans le milieu familial,

social et économique
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La solidarité familiale comme facteur de la pérennisation de la famille complexe

- Tendance à la nucléarisation : 51,5% en 1982 à 62,9% en 2004.

58,3% des personnes âgées vivent dans des familles complexes où peuvent coexister plusieurs 
générations;

34,9% vivent dans des ménages nucléaires;

L’isolement résidentiel touche 6,8% des personnes âgées 

- 9,7% des femmes; 

- 3,5%  des hommes, 

- 8,9% en milieu urbain et 4,4% en milieu rural.

92,2% entretiennent des rapports constants avec leurs enfants, les urbains (93,1%) plus que les ruraux 
(80,9%).
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Solidarité familiale comme cadre d’échange intergénérationnel 

d’intérêts

77,5% reçoivent une aide matérielle en espèces ou en nature.   

46,9% des personnes âgées fournissent une aide en nature ou en 
espèce à leur famille;

39% des personnes âgées vivant en famille et 60,6% parmi les femmes 
participent aux travaux domestiques (linge cuisine, nettoyage, chercher du 
bois, élever du cheptel…).

17,3% des personnes âgées accompagnent les enfants à l’école;

La solidarité familial n’opère pas à sens unique
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Les personnes âgées, transmetteurs des 

valeurs 

• 40,1% des personnes âgées s’occupent des enfants;

• 82,7% des personnes âgées (77,9% de femmes et 87,8% d’hommes) 
sont consultées par les membres de leur ménage pour leur fournir des  
conseils.



www.hcp.ma 14

Les personnes âgées restent menacées par des sentiments de 

solitude et d’insécurité

63,2%  déclarent souffrir de la solitude:

60% d’une manière permanente

40% d’une manière occasionnelle.

23,1% des personnes âgées se sentent en insécurité à l’extérieur du 
ménage  (26,9% en milieu urbain et 18,9% en milieu rural).

4,8% des personnes âgées se sentent en insécurité à l’intérieur du foyer 
(5,3% en milieu urbain et 4,1% en milieu rural).
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Conclusion

Partout dans le monde, la transition démographique se traduit par 
l’accroissement de la proportion des  personnes âgées;

A l’échelle internationale, la proportion des  personnes âgées 
augmenterait de 10,7% en 2007 à 16,7% en 2030 et 21,7% en 2050;

Au Maroc: 

La proportion des personnes âgées passerait de 8% en 2006 à 15,9% 
en 2030.

l’effectif des personnes âgées augmenterait de 2,4 millions en 2006 à
5,8 millions en 2030, soit à un taux d’accroissement de 3,4% par an (à
comparer au taux de 0,9% de l’ensemble de la population au cours de la 
même période);
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La population en âge d’activité augmenterait de 18 millions en 2004 à
24 millions en 2030;

Aujourd’hui, le rapport de prise en charge des personnes âgées par 
la population en âge d’activité est de 13%. Il passerait à 24% en 2030 
et 36% en 2050.

Ce rapport est de 33%  dans les pays développés en 2007;

Le Maroc restera, pendant un certain temps, à l’abri de l’alourdissement 
du rapport de prise en charge. Encore faut-il que la population en âge 
d’activité trouve un emploi.
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La tendance à la nucléarisation de la famille se poursuivra:

La taille moyenne des ménages passerait de 5,2 en 2004 à 3,7 en 
2030;

Les personnes âgées ne se préparent pas à la vieillesse (à concurrence 
de 60,8%) en raison de la solidarité familiale.
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- Nécessité d’une croissance économique pour insérer les jeunes dans la       
vie active;

- Renforcement de l’investissement dans l’éducation-formation pour 
favoriser l’insertion des jeunes dans le marché de l’emploi;

- Assurer un habitat convenable aux familles

- Développement de la culture de la solidarité.


